
 
CONSEILS DE PRÉVENTION 

Prévention du vol résidentiel 
Vous partez en vacances ? 
 
Vous avez décidé de vous offrir un repos bien mérité de quelques jours ou quelques semaines. Voici 
quelques mesures simples et peu coûteuses qui protègeront votre habitation contre le vol et 
l’incendie et qui vous permettront de partir – et de revenir – l’esprit tranquille ! 
 

Pour éviter un vol en votre absence… 

� Donnez un air habité à votre domicile.  Demandez à un voisin de ramasser le courrier et les 
journaux et d’entretenir l’entrée de votre maison ou de votre garage, où il pourra même y 
garer son véhicule. 

 
� Inspectez les lieux la veille du départ.  Rangez équipement de jardin, bicyclettes ou articles de 

déneigement; fermez la remise à clé. Rangez à l’intérieur tout ce qui pourrait faciliter le travail 
des voleurs, comme une échelle ou une poubelle. Taillez arbres et arbustes très courts, de 
telle sorte qu’on puisse voir chez vous. 

 
� La minuterie est un moyen de prévention efficace et peu coûteux, surtout le système à 

minuterie multiple au hasard.  La minuterie donne à votre domicile un air habité qui trompe 
les voleurs : rien de tel qu’une lampe ou une radio qui s’allume soudainement. 

 
� Prévoyez d’autres systèmes de prévention, comme des détecteurs de mouvement à 

l’extérieur ou encore un système d’alarme. 
 
� Laissez la voiture dans le garage pour y charger vos bagages afin d’éviter que des indésirables 

sachent que vous vous absentez. 
 

Avant de partir, même pour quelques minutes ! 

� Laissez la radio en marche, de préférence à un poste qui diffuse des tribunes téléphoniques – 
rien ne donne plus l’impression qu’il y a quelqu’un à la maison. 

 
� Éteignez les lumières le matin et allumez-les le soir; ouvrez les rideaux le matin et fermez-les 

le soir. 
 
� Fermez soigneusement toutes les portes et fenêtres, même si vous ne comptez partir que cinq 

minutes. 
 

Et pour évitez un incendie… 

� Enlever toutes les matières combustibles et inflammables du sous-sol et du grenier.  Les matières 
inflammables – diluant, essence, peinture, nettoyeur industriel – devraient être convenablement 
entreposées dans un contenant approuvé et placées loin des sources d’inflammation, dans un 
endroit bien ventilé. 
 

 



 
� N’entreposez pas de propane à l’intérieur. 
 
� Évitez de tenter les incendiaires en laissant des solvants et combustibles à leur vue ! 

 

� Pour éviter que la foudre ne cause un incendie, veillez à ce que les fils téléphoniques, câbles de 
télévision et autres dispositifs extérieurs soient reliés à la terre. Si votre résidence est 
construite sur un site élevé ou particulièrement exposé, faites installer un paratonnerre. 

 
� Débranchez les téléviseurs. Certains appareils chauffent de façon excessive, ce qui peut être 

néfaste s’ils sont installés dans un meuble ou directement sous un rideau.  La foudre peut 
également provoquer une surtension. 

 
� En hiver, assurez-vous qu’une personne fiable visitera votre maison quotidiennement afin de 

vérifier si le chauffage fonctionne bien. Inspectez vos thermostats; ils peuvent se souder en 
position fermée ou ouverte. 

 
� Ne laissez jamais allumées sans surveillance les lumières d’un sapin de Noël ou des guirlandes. 

 

Source : Bureau d’assurance du Canada et Groupement des assureurs automobiles, 2003-2008 

 

 


